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CONVENTIONS / CFVU DU 20 OCTOBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
04.01 / MASTER 
MLE (Métiers du 
livre et de l’édition) 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
 
 
 
Présentation : 
 

 
Partenaires :  
L’Association Villa 
Gillet 

 
CONVENTION DE 

PARTENARIAT 
PEDAGOGIQUE 

 
 
 

 
 

2022- 2027 
 
 

 
La présente convention définit les modalités d’un partenariat 
spécifique, dans le cadre de l’enseignement de master 1 
« Médiations du livre », avec la Villa Gillet, en charge de la 
programmation et de l’accompagnement des étudiant.es dans la 
mise en œuvre de leur propre projet sous la forme d’une restitution 
radiodiffusée dans le cadre de l’organisation du festival « Littérature 
Live ». 
 
La Villa Gillet contribuera à la réalisation d’une série d’émissions avec 
des écrivain.es et des professionnel.les du livre, conçues et animées 
par les étudiant.es, retransmises en direct durant le festival 
« Littérature Live » puis accessibles sur Internet. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 OCTOBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
04.02 / Dispositif de 
« chuchotines » à 
destination des 
spectateurs et 
spectatrices en 
situation de 
handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
Partenaires :  
 
Théâtre du Point 
du Jour 

 
Convention spécifique 
signée en date du …. 

 
 
 

 
 

2023– 2027 
 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet la mise en œuvre 
commune d’un dispositif de « chuchotines » à destination des 
spectateurs et spectatrices en situation de handicap visuel. Ce 
dispositif consiste en l’accompagnement individuel des spectateurs 
malvoyants du Théâtre aux spectacles de leur choix par des étudiants 
en Arts de la Scène de l’Université Lumière Lyon 2. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 OCTOBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
04.03 / Dispositif de 
« chuchotines » à 
destination des 
spectateurs et 
spectatrices en 
situation de 
handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
 
Présentation : 
 
Partenaires :  
THEATRE 
NOUVELLE 
GÉNÉRATION / 
CDN DE LYON 
 

 
Convention spécifique 
signée en date du …. 

 
 
 

 
 

2023– 2027 
 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet la mise en œuvre 
commune d’un dispositif de « chuchotines » à destination des 
spectateurs et spectatrices en situation de handicap visuel. Ce 
dispositif consiste en l’accompagnement individuel des spectateurs 
malvoyants du Théâtre aux spectacles de leur choix par des étudiants 
en Arts de la Scène de l’Université Lumière Lyon 2. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 OCTOBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
04.04 / Dispositif de 
« chuchotines » à 
destination des 
spectateurs et 
spectatrices en 
situation de 
handicap visuel 
 
 

 

 
UFR : LESLA 
 
Présentation : 
 
Partenaires :  
 
l’Entreprise Le 
Ciel 
 

 
Convention spécifique 
signée en date du …. 

 
 
 

 
 

2023– 2027 
 
 

 
La présente convention spécifique a pour objet la mise en œuvre 
commune d’un dispositif de « chuchotines » à destination des 
spectateurs et spectatrices en situation de handicap visuel. Ce 
dispositif consiste en l’accompagnement individuel des spectateurs 
malvoyants du Théâtre aux spectacles de leur choix par des étudiants 
en Arts de la Scène de l’Université Lumière Lyon 2. 
 

 
Création 
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 OCTOBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
04.05 / L3 
d’Histoire parcours 
« Histoire », 
« Histoire-
Géographie-
Métiers de 
l’enseignement », 
« Histoire-Histoire 
de l’art » ou 
« Histoire-
Archéologie ». 

 
UFR : TT  
 
Présentation : 
 
 

 
Partenaires :  
 
ENS de Lyon 

 
AVENANT A LA 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT  

 
RELATIVE A LA L3 

D’HISTOIRE 
 
 
 

À compter du 1er 
septembre 2023 jusqu’au 

31 août 2027 
 
 

 
Le présent avenant à la convention a pour objet de déterminer, entre 
l’Université Lumière Lyon 2 et l’ENS de Lyon, les modalités de 
fonctionnement du partenariat pédagogique concernant la L3 
d’Histoire, en vue de la délivrance du diplôme de Licence d’Histoire, 
pour les parcours « Histoire », « Histoire-Géographie-Métiers de 
l’enseignement », « Histoire-Histoire de l’art » et « Histoire-
Archéologie ». 

La validation du diplôme d’établissement par les élèves et les 
étudiant.es de l’ENS de Lyon nécessite l’obtention de 18 crédits ECTS 
à l’ENS de Lyon durant leur première année de formation. 
Cependant, la priorité restant l’obtention de la licence délivrée par 
l’Université Lumière Lyon 2, les choix d’options pour valider ces 18 
crédits ECTS à l’ENS de Lyon se doivent d’être compatibles avec 
l’organisation pédagogique de la licence. 
 

 
Avenant  
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 OCTOBRE 2023 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
 04.06 / Master 
Mention Sociologie 
Parcours Sociologie 
et Diagnostic des 
Organisations (SDO) 

 
UFR : ASSP 
 
Présentation : 
  
Direction de la 
formation  
 
Partenaires :  
 
ECE de Lyon 

 
CONVENTION ENTRE 

L’ÉCOLE CENTRALE DE 
LYON ET L’UNIVERSITÉ 

LUMIÈRE LYON 2 
MASTER / MENTION 

SOCIOLOGIE Parcours 
Sociologie et Diagnostic 
des Organisations (SDO) 

 
 
 
 
 
 
 
 

2023 - 2027 
 

 
La présente convention a pour but d’établir une coopération entre 
Centrale Lyon et l’Université Lumière Lyon 2, en vue de former des élèves-
ingénieurs à la sociologie des organisations et à la réalisation de diagnostic 
des fonctionnements humains en organisation, en vue d’un meilleur 
accompagnement du développement des entreprises, grâce à la 
complémentarité des enseignements respectifs de chaque établissement. 
 
Centrale Lyon prépare les étudiants au diplôme d’ingénieur généraliste ; 
l’Université Lumière Lyon 2 assure la formation qui conduit au diplôme 
Master de Sociologie, Parcours Sociologie et diagnostic des organisations 
(ci-après désigné par Master SDO) pour lequel elle est accréditée pour la 
période 2021-2025. 
 
Centrale Lyon assure une formation spécifique aux élèves-ingénieurs ; 
l’Université Lumière Lyon 2 assure des enseignements permettant aux 
élèves-ingénieurs d’obtenir une formation complémentaire diplômante, 
en suivant parallèlement des unités d’enseignement réparties sur la 
première et la deuxième année du Master SDO. Ainsi, outre leur diplôme 
d’ingénieur, les élèves-ingénieurs engagés dans ce parcours peuvent 
obtenir le Master SDO. Chacun des deux établissements demeure 
pleinement responsable de la mise en œuvre des programmes 
pédagogiques de son diplôme dans le respect des politiques générales de 
formation et d’évaluation du diplôme qu’il délivre. 
 

 
Création  
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CONVENTIONS / CFVU DU 20 OCTOBRE 2023 

 

 
DIPLÔME 

 

 
Conseil UFR / 
PARTENAIRE 

 

 
TITRE 

 
OBJET / Description 

Renouvellement 
Avenant 
Création 

 
 
05.07 / Diplôme 
Inter-Universitaire 
(DIU) : 
« Management 
psychologique des 
organisations ». 

 
 
UFR : PSYCHO / 
SHS 
 
 
Présentation : 
  
Direction de la 
formation  
 
 
Partenaires :  
L’Université 
Grenoble Alpes 
(UGA) 
 
 

 
 

CONVENTION DE 
PARTENARIAT 

 
 

 
 
 

2022 – 2025 

 
 
La Convention a pour objet de définir les obligations respectives des 
parties dans la mise en oeuvre du DIU : « Management 
psychologique des organisations », qui est organisé conjointement 
par l'UFR SHS de Grenoble et l'Institut de Psychologie de Lyon, ainsi 
que les incidences financières qui découlent de cette organisation. 

 
 
 

 
Création  
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